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Sur le fond, l’œuvre 
 
Le Recueil des édits, règlements, privilèges, concordats et traitez du pays de Liege et comté 
de Looz est l’œuvre par laquelle son auteur, Mathias-Guillaume de Louvrex (1665-1734), 
est surtout connu parce que cette œuvre rassemble les textes qui servaient de base au 
droit liégeois au XVIIIe siècle. 
 
Louvrex fait partie des grands juristes liégeois de l’Ancien Régime, avec notamment 
Charles de Méan (1604-1674)  et François-Dominique Sohet (1728-1811). 
 
Louvrex fut non seulement un avocat de renom et un canoniste savant, mais également 
bourgmestre de Liège, échevin de Liège et membre du Conseil privé. Son Recueil connut 
un succès considérable chez ses contemporains jurisconsultes. 
 
L’œuvre fut publiée une première fois en trois volumes (1714, 1730 ; 1735) et fit l’objet 
d’une seconde édition parue en quatre volumes de 1750 à 1752. Celle-ci est augmentée 
par l’avocat Bauduin Hodin et annotée de ses observations. La deuxième édition du 
Recueil est divisée en 110 chapitres reprenant l’ensemble du droit public liégeois. La 
structure du travail rend manifeste l’intention des auteurs de soutenir la cause de la cité 
de Liège.  
 
S’écartant d’une commode et aride compilation, Louvrex répertorie et met en lumière 
intelligemment les actes qui conservent une valeur positive, ce travail étant soutenu par 
des tables des matières consistantes qui ont simplifié l’utilisation de l’ouvrage. 
 
Sur la forme, le livre  
 
Ce recueil a été publié chez Éverard Kints (16??-17??), imprimeur liégeois sans doute plus 
retenu par la postérité pour la production des Délices du païs de Liège de Pierre Lambert 
de Saumery (1690-176?). 
 
L’entreprise d’Éverard Kints fit partie des officines liégeoises fort actives au XVIIIe siècle 
dans l’impression. Éverard Kints reçut, le 16 avril 1764, le privilège d’imprimer et vendre 
les Directoires ou Cartabelles d’où l’indication « avec privilège » que l’on retrouve en page 
de titre. Kints fut notamment imprimeur du prince-évêque, des Etats (« parlement de la 
principauté) et du chapitre de la cathédrale.  
 



Il convient de souligner que c’est également chez cet imprimeur que fut auparavant 
publiée la troisième édition des observationes de Charles de Méan ; l’on peut y déceler 
certains indices de continuité tant d’un point de vue intellectuel que d’un point de vue de 
la fabrication de ces œuvres.  
 
Enfin, le format des 4 volumes est l’in-folio (abrégé en in-f°, signifiant à l’origine « en 
feuille ») et fait référence à une feuille d’impression pliée en deux, comprenant donc deux 
feuillets ou quatre pages. Quand bien même la dimension de ces feuilles d’impression a 
varié au fil du temps, le gabarit et l’aspect imposant de ce format d’ouvrages met en 
évidence qu’il s’agissait de livres de référence ou d’auteurs consacrés. La somme de 
Louvrex correspond donc bien au format employé pour la diffusion de son savoir et de 
l’ensemble des traditions juridiques liégeoises.  
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